Taxe professionnelle

De la précipitation ? Non.
Une nécessité d'urgence, Oui.

Aujourd'hui c'est le brouhaha qui prédomine. On entend tout et son contraire sur la suppression de la taxe professionnelle. Et pour ajouter aux chiffres fantaisistes qui circulent, les socialistes, sans aucun argument, affirment d’une façon mensongère, que ce sont les ménages qui paieront la compensation.

Une fois encore, le débat est stérile et manipulé.

Les collectivités doivent elles être inquiètes de cette disparition en l'état de la taxe professionnelle ? Non.

Leurs ressources seront elles diminuées par cette évolution de la fiscalité ? Non.

Les liens fiscaux entre les collectivités et les entreprises seront-ils coupés ? Non.

Les ménages seront-ils plus lourdement taxés une fois la taxe professionnelle disparue ? Non.

Le débat dure depuis 20 ans et a toujours fait consensus. Des études et des consultations très larges ont précédé cette décision. 

Accompagner les entreprises dans la reprise, cela est une impérieuse nécessité. Cela veut dire diminuer leurs charges. Réduire les charges sur les salaires n’est plus possible. On ne peut plus diminuer la part des cotisations sociales des sociétés sauf à tirer un trait sur notre protection sociale ou nos retraites. 

Attendre, c'est donc ne pas accompagner les entreprises dans la phase de relance qui se profile. Cela aurait été, comme l’a rappelé le premier ministre devant les maires réunis en congrès "une faute historique".

De la précipitation ? Non. Une nécessité d'urgence, Oui.

La taxe professionnelle pour les budgets 2010 sera compensée d’une façon au moins équivalente au produit reçu par chaque commune et par chaque EPCI en 2009. Des simulations seront faites pour effectuer des ajustements si cela s'avère nécessaire.

Le premier ministre en a fait la démonstration devant les maires de France  : « Entre 2003 et 2008, la valeur ajoutée a crû à un rythme annuel moyen de 4,1 % alors que la base de la taxe professionnelle, dans le même temps, n’a connu une augmentation annuelle que de 3 %". 

Il n'est donc pas question de réduction des capacités financières des collectivités.

Et si, au terme des calculs, des simulations, une collectivité était lésée, un fonds national de garantie individuelle de ressources (FNGIR) viendra corriger ces variations.

Si la crise nous a conduit à prendre des décisions importantes et d’application rapide pour permettre à nos entreprises de prendre le « wagon de la reprise » avec pour perspective de créer au plus vite les conditions de la création d'emplois, tout en préservant les finances des collectivités locales. Ce n'est pas une faute, ni le signe d'un autisme, mais au contraire la démonstration que la majorité sait prendre ses responsabilités, qu'elle sait être réactive, démontrant finalement que les citoyens ont eu raison de confier les destinées de la France à ceux qui ont courageusement mené les réformes pour maintenir notre pays dans le peloton de tête des grandes puissances qui comptent dans un monde difficile, instable, et en compétition permanente.
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